
Option A : Feux de circulation à toutes 
les intersections 

Les éléments distinctifs de cette option sont les suivants : 

• Feux de circulation à toutes les intersections 

• Terre-plein qui sépare les deux directions de la circulation dans 
les approches aux intersections sur le chemin Carp (mais non 
sur les rues latérales) 

• Passage pour piétons et cyclistes avec feux de circulation en 
une étape 

• Triangles de visibilité requis aux coins 


	Page 1

